
Continuité de l'action du SNUipp 06 en cette période: 
toujours présent-es ! 

Afin que les collègues puissent continuer à nous joindre : privilégiez les mails et
laissez  vos  coordonnées  téléphoniques  si  les  questions  sont  trop  complexes  à
poser par mail. 
Nous  relevons  les  mails  tous  les  jours  et  répondons  à  de  très  nombreux
questionnements. 

A très vite nous l'espérons, bon courage à toutes et tous 

Sans syndiqué.es, pas de syndicat 
pour défendre notre profession et notre métier,

pas de représentant.es des personnels pour vous renseigner sur le terrain,
au téléphone, par mail ou sur les réseaux sociaux 

Cliquez ici pour adhérer en ligne 

Téléchargez le bulletin d'adhésion ici
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Des excuses, Mme la porte-parole
Le message de la porte-parole du gouvernement selon lequel les enseignants ne
seraient pas au travail ne passe pas. 
La FSU réclame des excuses publiques de sa part. Lire la suite : 
https://www.snuipp.fr/actualites/posts/des-excuses-mme-la-porte-parole 

CONSIGNE DU SNUIPP-FSU

Comme cela est le cas dans tous les départements, le SNUipp-FSU 06 appelle les
collègues à ne pas remplir  les multiples enquêtes adressées par leur hiérarchie
mais les invitera à remonter leurs besoins si nécessaire.

Protection  des  collègues,  consignes  et  « commandes  institutionnelles
inadaptées, dérives de certains IEN … le SNUipp-FSU 06 a  saisi régulièrement le
Recteur et le DASEN ; interventions aussi auprès des IEN ; démarches également
auprès des Mairies, accueil des enfants des personnels soignants ...

Le 23 mars encore, suite au mail de la Secrétaire générale de l'IA adressé dans les
circos  au  sujet  des  enseignants  volontaires:  courrier  du SNUipp-FSU  06
http://06.snuipp.fr/IMG/pdf/Courrier_enseignants_volontaires.pdf 

Le SNUipp-FSU fait aussi tout pour obliger le ministère à fournir ces moyens
de protection. Dans ce cadre, les personnels ne bénéficiant pas des protections et
du  matériel  nécessaire,  non  fournis  par  l’employeur,  doivent  pouvoir  saisir  le
CHSCT. 

CONSIGNE DU SNUIPP-FSU

Le SNUipp-FSU appelle l'ensemble des personnels volontaires à remplir
systématiquement des fiches de santé et sécurité au travail et continuera à exiger

une véritable médecine de prévention.

L'ensemble de notre dossier actualisé au jour le jour
http://06.snuipp.fr/spip.php?article7844   

http://06.snuipp.fr/spip.php?article7844
http://06.snuipp.fr/spip.php?article7844
http://06.snuipp.fr/IMG/pdf/Courrier_enseignants_volontaires.pdf
https://www.snuipp.fr/actualites/posts/des-excuses-mme-la-porte-parole


Ce jour encore des collègues nous signalent l'envoi de tableaux à 
remplir histoire de prouver qu'ils sont bien en activité … et non aux fraises ! Le 
SNUipp-FSU 06 appelle les collègues à ne pas remplir les multiples enquêtes 
adressées par leur hiérarchie.  

Nous avons déjà  saisi  le  Dasen et  le  ministère sur ces demandes abusives qui
dénotent un manque de confiance aux équipes et collègues
http://06.snuipp.fr/IMG/pdf/Courrier_Dasen_et_IEN.pdf .

Le protocole prévu pour la continuité pédagogique ne prévoit pas de remontée à
l'IEN  mais de prévoir ses enseignements et sa communication. Ce qui est le lot
quotidien de chaque enseignant-e...

L'heure est suffisamment grave et l'ambiance lourde pour toutes et tous. 

UN PEU DE CONFIANCE serait la bienvenue ! 

Il  est  indispensable de faire confiance aux équipes et au professionnalisme des
enseignant.es qui prennent en compte la difficulté des élèves n’ayant pas d’outils
numériques  et  ont  trouvé  leurs  propres  modes  d’organisation.

Le  ministre  doit  respecter  la  liberté  pédagogique  des  enseignant-es  et  faire
confiance aux organisations trouvées par les équipes : il ne peut être acceptable
que  l’institution  contrôle  les  supports  de  travail,  en  impose  ou  exerce  des
pressions.  Non  seulement  les  collègues  ne  sont  pas formés  aux  supports
numériques  mais  ils et  elles utilisent  leurs  outils  personnels  (smartphone,
ordinateurs…),  notre  revendication de  formation  et d’une  indemnité
d’équipement sont plus que jamais d’actualité. 

En affirmant un objectif de continuité pédagogique, le ministre leurre et culpabilise 
les collègues et les familles. Pour le SNUipp-FSU, il n’y a pas de continuité 
pédagogique mais une activité scolaire maintenue autant que possible ainsi qu’un 
lien avec les élèves et les familles avant tout pour les rassurer et les accompagner. 
Pas de progression dans les apprentissages, pas de notions nouvelles, seulement 
de la consolidation. 

L’école s’est arrêtée le 13 mars, elle reprendra là où elle s’est arrêtée.
Enseigner est un métier, il ne peut être délégué aux familles, l’apprentissage se fait
à l’école dans un cadre collectif. Sinon cela creuse encore davantage les inégalités.

D'autre part, les consignes gouvernementales demandant expressément de rester
confiné.es et de télé-travailler valent aussi à l’éducation nationale. 
Le ministre doit cesser d’intervenir à rebours des consignes de sécurité sanitaires

http://06.snuipp.fr/IMG/pdf/Courrier_Dasen_et_IEN.pdf


nationales. Il fait preuve d’irresponsabilité et crée de la confusion et des tensions
chez  les  agents  comme  dans  les  familles.  La  tenue  de  permanences  et  la
distribution ou l’échange de documents, dans une période de confinement sanitaire
représentent  une  mise  en  danger  des  familles,  des  enseignant-es  et  de  leurs
proches.
Aucun  personnel,  aucune  famille  ne  peuvent être  sommé.es de  déroger  au
confinement,  sauf  absolue  nécessité  comme  les  personnels volontaires qui
assurent dans les écoles l’accueil des enfants de soignant.es.

 D'autres collègues nous indiquent recevoir encore ce jour une demande
de leur IEN pour remplir une ASA pour l'attestation de garde d'enfant à
domicile  en la datant du 1er jour de confinement alors que les collègues

avaient pris soin d'informer l'IEN de leur situation en temps et en heure.
Et il leur est demandé d'attester être le seul parent « à demander à bénéficier d’un
arrêt de travail pour pouvoir garder mon enfant à domicile.»

Et pourtant sur la FAQ du ministère lui même, voilà ce qui est indiqué:
Les  personnels  relevant  du  ministère  de  l’Éducation  nationale  et  de  la  Jeunesse  et  les
responsables  légaux  qui  doivent  garder  leurs  enfants  chez  eux  peuvent-ils  bénéficier  d’un
dispositif particulier ?
Les personnels qui, du fait de la fermeture des crèches et établissements scolaires, n’ont pas
de  solution  de  garde  de  leurs  enfants  se  voient  proposer  d’exercer  leur  fonction  en
télétravail.Si  le  télétravail  n’est  pas  possible  compte  tenu  des  fonctions  exercées,  ils
bénéficient d’une autorisation spéciale d’absence (ASA) sans jour de carence.Cette autorisation
est accordée à raison d’un responsable légal par fratrie sous réserve de justifier de l’absence
de  solution  de  garde.  Cette  autorisation  sera  accordée  jusqu’à  la  réouverture  de
l’établissement.(...)

Seuls les salariés qui ne peuvent télé travailler sont dans ce cas de figure; ce n'est
pas le cas des PE puisque la continuité pédagogique peut se faire à distance et est
consciencieusement organisée par les équipes et les collègues.
Il ne s'agit pas d'un "arrêt de travail" nous concernant et ce document n'a pas lieu
d'être rempli et retourné puisque l'IEN a été informé dès le 16 mars.

La règle qui s'impose à toutes et tous est bien de rester confiné-e.
Extrait du courriel de Monsieur le Recteur en date du 15 mars 2020
«Nous devons impérativement limiter les déplacements, les réunions, les contacts. 
Cela doit évidemment s’appliquer dans les entreprises et les administrations qui 
doivent dès lundi engager une action massive d’organisation du télétravail pour 
permettre à tous de rester à domicile ». 

D'autres  encore  se  voient  « redresser »  les  bretelles  alors  même
qu'ils  sont  volontaires  pour  accueillir  les  enfants  des  personnels
soignant parce qu'ils osent parler de « surveillance » ! Inadmissible !

Cf Réponse de l'IEN :« Le service d'accueil des enfants des personnels hospitaliers et
médico-sociaux  est  un  encadrement  permettant  de  maintenir  et  de  développer  des
apprentissages.  Il  ne  faudrait  pas  confondre  avec  le  service  d'accueil  de  certaines
municipalités où des animateurs prennent en charge les enfants de personnels exerçant
une profession dite "essentielle", ni avec un service de surveillance ».



Et Blanquer droit dans ses bottes ! 
Avancer, coûte que coûte. Malgré la fermeture des établissements scolaires, le ministre
de l'Education nationale refuse catégoriquement de modifier sa ligne de mire : les cours
doivent  continuer  et  l'objectif  de  l'élévation  du  niveau  général  des  élèves  doit  être
maintenu.(lire l'article publié dans Le Parisien le 22 mars)

Maintien des cours, malgré la fermeture des écoles avec ses deux marottes : hausser le
niveau général et assurer la justice sociale : à grands coups de SRAN en août pour le
« petit  peuple » qui  n'aura pas pu se connecter...,  une volonté de cadrage des appels
téléphoniques qui agace  mais aucune annonce sur l'indemnisation des collègues qui n'ont
pas de forfait illimité, une minorité certes mais ça existe. Pas de raccourcissement des
vacances estivales. Sur le bac, ça pédale grave dans la choucroute, sans aucun signe de
bienveillance pour les candidats.
Avec aussi une belle boule de cristal pour envisager la reprise de la classe "le 4
mai" !  A quand la mise en quarantaine du ministre !?

Pour le SNUip-FSU aujourd'hui la priorité est au sanitaire, poursuivre les apprentissages
renforce les inégalités scolaires, on entraîne ce qui est déjà acquis, les apprentissages
nouveaux  reprendront  avec  la  classe,  ce  qui  reste  prioritaire,  en  particulier  pour  les
familles privées du numérique, c'est le maintien du lien. De ce point de vue le téléphone
est le bon outil mais les collègues gardent la main sur la fréquence et l'objet des appels,
pas de besoin des préconisations du MEN...

Confinement, continuité : quelques consignes
Se  protéger,  protéger  les  autres  et  limiter  drastiquement  ses
déplacements.

Suite aux propos inconséquents du ministre sur l’incitation à rompre le confinement au
motif de « la remise des documents pédagogiques aux familles dépourvues de documents
numériques  »  ainsi  qu'à  ceux  sur  la  continuité  pédagogique  avec  poursuite  des
apprentissages et progression des élèves, le SNUipp-FSU clarifie la situation et propose
de s'en tenir à quelques consignes de bon sens

Lire la suite : 
https://www.snuipp.fr/actualites/posts/confinement-continuite-quelques-consignes 

https://www.snuipp.fr/actualites/posts/confinement-continuite-quelques-consignes


A quand le temps de faire preuve de « bon sens » ?!
Alors même que tout le corps médical nous supplie de rester chez nous, confinés, à
l’écart de toutes relations familiales, sociales, sportives, amicales …

Alors que tous les jours nous enregistrons un nombre de morts record en France,
au même moment notre  Ministre nous demande de nous rendre dans nos écoles
pour déposer des photocopies et indique aux familles de cocher la case « motif
familial impérieux » !

Pour le SNUipp-FSU :
.  L’accueil  des  enfants  des  personnels  soignants  nécessite  clarté  et  donc  un
cadrage  national.  Les  consignes  varient  encore  selon  les  circonscriptions.  Nos
collègues  sont  nombreux  à  s'engager  volontairement  dans  cette  tâche  mais
réclament que le ministère fasse assurer la protection sanitaire élémentaire.

.  Une  communication  claire  rappelant  que,  sauf  absolue  nécessité  justifiée  par
l'organisation  concrète  de  la  continuité  du  service  ou  pour  l’organisation  de
l’accueil des enfants de soignants, aucun personnel ne peut être sommé de déroger
au confinement, même par le ministre dans les médias.

.  Notre  complet  désaccord avec la  notion avancée par  le  ministre  de continuité
pédagogique. Personne n’imagine que nous soyons en situation d’une continuité  des
apprentissages,  d’une  possibilité  de  faire  progresser  le  niveau  général  et  d’éviter  un
décrochage des élèves en difficultés. Personne n'a d'ailleurs besoin qu'on lui prescrive le
nombre de coups de téléphone à passer par semaine.

Bon courage à toutes et à tous
Gardez la santé, aujourd'hui c'est le plus important.

Extraits du témoignage d'une collègue ce jour

Colère, de l'incompréhension, de l'indignation...Voilà ce qu'on demande aux enseignants, hier:

Un emploi du temps par semaine
Modalités proposées aux familles : "pas à pas" d'exploitation des supports et de mis en œuvre des
activités ; Ne pas demander aux parents d'être enseignants.
Photocopies : attention aux déplacements
Ecran : éviter que les enfants passent leur journée devant les écrans pour faire leur travail. 
Eviter le "tout numérique". Proposer une alternance (classe virtuelle, numérique, photocopie …)
Garder  des  traces  des  travaux  des  élèves,  des  apprentissages  conduits  (entraînement,
renforcement, recherche... ) : plans de travail donnés à conserver.

La porte parole du gouvernement a dit que les enseignants ne travaillent pas (peut être s'est-elle
rattrapée mais c'est dit).
Est ce que les Inspecteurs, les Recteurs, les Ministres savent-ils que les enseignants travaillent
avec leurs ordinateurs personnels, téléphonent aux familles avec leur téléphone, leur forfait...?



On leur demande de donner des photocopies et en même temps d'éviter de se déplacer, on fait
comment des photocopies sans se déplacer? Et elles parviennent comment aux élèves?
Il faudrait garder une trace de tout, oui mais on fait comment ?
On doit garder le contact 1 fois par jour pour ceux qui n'ont pas internet...  Encore faut il pouvoir
les joindre... Pour ceux qui ont internet il faudrait qu'ils sachent s'en servir, les enseignants font en
plus de la formation pour adulte à distance. Un suivi quotidien mais les parents ne le font pas, ils
envoient, quand ils envoient le travail de 2,3 ou 4 jours en 1 fois. Les corrections, une horreur à
faire sur un écran et après il faut expliquer mais par écrit... en classe on parle et on module en
fonction...

Sincèrement les collègues sont dégoûtés et remontés. Ils font de leur mieux, se sont adaptés à
une situation inédite,  jonglent  avec leurs enfants,  leurs matériels  (ordinateurs,  téléphone).  Les
collègues ont fait de l'autoformation en quelques heures, mis en place des solutions en quelques
heures, fournis des plans de travail, des fiches, des exercices en quelques heures. On ne travaille
pas à distance comme on travaille en classe. En plus,  nous savons très bien que les parents ne
sont des enseignants, nous devons donc adapter tout ce que nous proposons.

Une vraie reconnaissance du travail, une vraie confiance dans l'investissement. On nous dit qu'on
est super et juste après qu'on est des feignasses qui foutent rien....

Le plus simple serait qu'ils nous laissent tranquilles. On fait notre travail, on le fait du mieux qu'on
peut. Nos élèves, on s'en préoccupe, on est aussi conscient des limites dans notre quartier REP+,
les parents se referment encore plus et la plupart n'ont pas le matériel qu'il faut, un vrai ordinateur.

Notre ministre et le gouvernement parlent de la bienveillance et la confiance, ils en parlent mais ne
les pratiquent pas. Un peu de respect. 

Bon voilà c'est dit ...désolée mais si il y a bien un endroit où je peux faire remonter c'est bien à
vous  parce  que  au  SNUipp  on  écoute  on  est  bienveillant  et  on  a  du  respect  pour  ses
collègues...MERCI

Mais finalement ce serait peut être plus simple pour nous d'aller récolter les fraises plutôt que de
nous casser  la  tête  pour  nos  élèves....  Au moins  on prendra  l'air,  on  prendra,  reprendra  des
couleurs parce que quand on y retournera, on sera blanc comme des cachets d'aspirine.

Le  SNUipp-FSU  exige  un  moratoire  sur  les  opérations  de  CARTE  SCOLAIRE,
limitées aux ouvertures de classes là où elles sont nécessaires. 
Les conditions ne sont pas remplies pour permettre aux organisations syndicales
représentatives, aux élu.es, aux parents d’élèves d’être sereinement concertés pour
prendre les décisions d’affectations des moyens comme il se devrait.
De façon immédiate, les instances de concertation de la carte scolaire ne peuvent
se tenir dans l’urgence, sans possibilité de débat. 

La précipitation du ministère, des recteurs et Dasen est complètement décalée au
vu des urgences du moment.



Cependant, le DASEN des AM maintient les instances en visio-conférence.

- Groupe de travail MARDI 31 Mars;

- CTSD et décisions le  MARDI 7 AVRIL. 

** Le SNUipp-FSU a écrit au DASEN ce jour dans l’optique des ces prochaines
échéances et travaille activement "à distance" pour préparer ces réunions.

LIRE le COURRIER :  http://06.snuipp.fr/spip.php?article7788

** Fiche syndicale carte scolaire 2020 : à compléter pour défendre votre école 
si ce n'est déjà fait ! Et à renvoyer par mail au SNUipp-FSU !

Demande  d’ouverture,  risque  de  fermeture,  suivi  de  situation  particulière :  pour  mieux
défendre  la  situation  de  votre  école,  confiez  les  éléments  quantitatifs  et  qualitatifs
nécessaires aux élu-es SNUipp-FSU pour mener le débat contradictoire face à l’IA. 

http://06.snuipp.fr/spip.php?article7792 

MOUVEMENT
Le  SNUipp-FSU  s'est  adressé  au  MEN  pour  lui  demander  la  suspension  de
l'application des lignes directrices de gestion qui  prévoient  la  suppression de tous les
groupes de travail et Capd relatives au mouvement,  afin d'associer les représentant·es
du personnels car leur expertise sera garante du bon déroulement de celui-ci. 

Dans le département, à ce jour, pas encore de dates arrêtées pour l'ouverture du
serveur, au mieux mi avril. 

Puisque de fait il faut attendre que les opérations de carte scolaire soient terminées
avant même de commencer le mouvement.
Sachant que les personnels de la Dsden sont eux aussi fortement impactés par la
crise sanitaire actuelle.

Le  SNUipp-FSU 06 communiquera  dès les  dates connues et  sera  présent  d'une
manière ou d'une autre pour vous aider au mieux !

http://06.snuipp.fr/spip.php?article7788
http://06.snuipp.fr/spip.php?article7792


INEAT/EXEAT 2020
Demandes en cours
- avant le 5 AVRIL (pour les collègues du 06 qui veulent quitter le département)
- avant le 30 AVRIL (pour les collègues souhaitant demander un INEAT dans le 06)

N'hésitez pas pour toute question
Nous vous conseillons d'adresser aussi par mail vos demandes à l'IA 

AVEC COPIE au SNUipp-FSU 06

CONGES DE FORMATION PROFESSIONNELLE
Les récépissés ont été envoyés chez les IEN à la fermeture du serveur.

Il FAUT renvoyer le récépissé vérifié + plaquette de formation + lettre de motivation
à l’IA AVANT LE 30 MARS

COPIE au SNUipp-FSU

CRPE 2020 : le report est officiel

Le Ministère de l’Education Nationale vient d’annoncer, conjointement avec le ministère de
l’enseignement supérieur (MESRI) que les concours de recrutement se dérouleront entre
juin et juillet 2020. Cette période de report est conditionnée à l’évolution de l’épisode de
Covid 19.

Un calendrier plus précis sera communiqué dans les semaines à venir. Le ministère dit
s’engager  à  prévenir  individuellement  tou.te.s  les  inscrit.es  des  futures  modalités
d’organisation. Le communiqué précise que les épreuves pourraient être modifiées que ce
soit dans leurs durées et/ou leurs formats.

Le SNUipp-FSU sera attentif à d’éventuelles modifications des épreuves du CRPE 2020 et
demande que si des modifications soient faites, elles le soient rapidement afin que les
candidat.es puissent s’y préparer dans les meilleurs conditions.

La répartition des postes : 
290 pour l'Académie de Nice ; 145 pour le 06. 



SNUipp FSU Alpes Maritimes sur Facebook

SNUipp-Fsu 06 : http://06.snuipp.fr  Mail : snu06@snuipp.fr
Adresse : 34 avenue du docteur Ménard 06 000 Nice
Tél : 04 92 00 02 00 

SNUipp National : http://www.snuipp.fr

Pour ne plus recevoir de mails de cette liste , cliquez sur le lien ci-dessous et saisissez votre adresse
e-mail : http://list.snuipp.fr/cgi-bin/mailman/listinfo/snu06_infos

http://list.snuipp.fr/cgi-bin/mailman/listinfo/snu06_infos
http://www.snuipp.fr/
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